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CONVENTION 
Fonds de concours « Restauration 

collective » à la commune du Plateau 
des Petites Roches pour la modernisation 

de la production de repas et 
l’amélioration des achats de matières 

premières 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2023-XXX en date du 26 juin 2023 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune du Plateau des Petites Roches, 

représentée par son Maire, Madame Dominique CLOUZEAU, 

dont le siège est situé 105 route des Trois Villages, St-Hilaire, 38660 Plateau des 

Petites Roches, 

agissant en vertu de la délibération n° 2023-04.12 en date du 6 avril 2023 

 

 

Ci-après dénommée la commune 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2022 de la Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la politique agricole et alimentaire du Grésivaudan approuvé par délibération n°DEL-

2019-0300 en date du 23 septembre 2019, 

Vu le programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation adopté par délibération 

n°DEL-2019-0381 en date du 29 novembre 2019, 

Vu la délibération n° DEL-2022-0039 en date du 28 mars 2022 approuvant le règlement de 

fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets restauration collective, 

Vu la délibération n° 2023-04.12 du 6 avril 2023 du Conseil municipal de la commune du 

Plateau des Petites Roches autorisant Madame la Maire à solliciter un fonds de concours 

auprès de la Communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 2 mai 2023, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours restauration collective, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2023-XX du 26 juin 2023. 
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Préambule :  

Dans le cadre du programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation, adopté par 

délibération n° DEL-2019-0381 du 29 novembre 2019, des actions concrètes et incitatives sont 

mises en œuvre à deux échelles d’intervention : 

- A l’échelle du Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la grande région grenobloise, un 

programme de formations sur 2 ans, porté par Le Grésivaudan ; 

- A l’échelle du Grésivaudan, un programme d’actions spécifique d’accompagnement des 

communes. Le fonds de concours « restauration collective » a ainsi été créé pour 

accompagner les communes dans leurs projets restauration collective.  

Ces actions sont poursuivies dans le programme agriculture alimentation 2023-2026 adopté 

par le Conseil communautaire le 15 mai 2023 par délibération n° DEL-2023-0148. 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement d’un fonds 

de concours attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

Contexte et objectif du projet :  

Cuisine en gestion directe, 175 repas jour, 2 restaurants (St-Hilaire et St-Pancrasse). 

Suite à l’augmentation significative du nombre de convives chaque année, ce projet permet 

à la commune de structurer l’organisation de la cuisine autour de deux axes : 

- L’augmentation des préparations maison et l’intégration des menus sans viande ; 

- Une amélioration de l’efficience de la production en cuisine, de la communication 

avec les usagers, de la maîtrise des coûts, de la gestion des stocks. 

 

Contenu de l’opération :  

Acquisition de matériel de cuisine (batteur mélangeur, four pour 10 bacs gastro, brouette à 

chenilles) et d’un logiciel de gestion. 

 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 

sollicité HT 

Taux 

Acquisition de matériel de cuisine  10 014.55 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

restauration collective 

6 057.27 € 50% 

Acquisition d’un logiciel de 

gestion 

2 100 € Autofinancement 6 057.28 50% 

TOTAL 12 114.55 € TOTAL 12 114.55 € 100% 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50%, pourra être versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

 un acompte de 50% en début d’opération sur demande ; 

 le solde en fin d’opération, sur la base : 

o d’un état récapitulatif des dépenses visé par le receveur ; 

o et d’un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment l’évolution de la part de produits bios et de produits durables, et tout 

autre document sur la réalisation de l’opération (rapport d’étude, …). 
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Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et par la présente 

convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la Communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la présente 

convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds 

de concours versé. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la Communauté de communes Le Grésivaudan par tous 

les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), 

et à transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la Communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa 

signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue dans le 

cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le remboursement des 

acomptes versés. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution 

de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles, le  

 

Pour la Communauté de communes  Pour la commune du Plateau des 

Le Grésivaudan Petites Roches 

  

Pour le Président, 

Henri BAILE La Maire 

Et par délégation, Dominique CLOUZEAU 

Le Vice-Président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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CONVENTION 
Fonds de concours « Restauration 

collective » à la commune de Revel 
pour la réalisation d’un audit de 
dimensionnement du service de 

restauration scolaire 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2023-XXXX en date du 26 juin 2023 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Revel, 

représentée par son Maire, Madame Coralie BOURDELAIN, 

dont le siège est situé 74 place de la Mairie 38420 REVEL, 

agissant en vertu de la délibération n° 5 en date du 2 mai 2023 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2022 de la Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la politique agricole et alimentaire du Grésivaudan approuvé par délibération n°DEL-

2019-0300 en date du 23 septembre 2019, 

Vu le programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation adopté par délibération 

n°DEL-2019-0381 en date du 29 novembre 2019, 

Vu la délibération n° DEL-2022-0039 en date du 28 mars 2022 approuvant le règlement de 

fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets restauration collective, 

Vu la délibération n° 5 du 2 mai 2023 du Conseil municipal de la commune de Revel 

autorisant Madame la Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la Communauté de 

communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 2 mai 2023, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours restauration collective, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2023-XX du 26 juin 2023 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation, adopté par 

délibération n° DEL-2019-0381 du 29 novembre 2019, des actions concrètes et incitatives sont 

mises en œuvre à deux échelles d’intervention : 
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- A l’échelle du Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la grande région grenobloise, un 

programme de formations sur 2 ans, porté par Le Grésivaudan ; 

- A l’échelle du Grésivaudan, un programme d’actions spécifique d’accompagnement des 

communes. Le fonds de concours « restauration collective » a ainsi été créé pour 

accompagner les communes dans leurs projets restauration collective.  

Ces actions sont poursuivies dans le programme agriculture alimentation 2023-2026 adopté 

par le Conseil communautaire le 15 mai 2023 par délibération n° DEL-2023-0148. 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement d’un fonds 

de concours attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

Contexte et objectif du projet :  

Cuisine en gestion directe, 125 repas jour. 

L’objectif est de recentrer le poste de cuisinière sur la cuisine afin de lui permettre de cuisiner 

davantage maison et de multiplier les fournisseurs locaux. 

 

Contenu de l’opération :  

Réalisation d’un audit sur le dimensionnement du service  

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 

sollicité HT 

Taux 

Réalisation d’un audit sur le 

dimensionnement du service 

1 045 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

restauration collective 

522.50 € 50% 

Autofinancement 522.50 50% 

TOTAL 1 045 € TOTAL 1 045 € 100% 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50%, pourra être versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

 un acompte de 50% en début d’opération sur demande ; 

 le solde en fin d’opération, sur la base : 

o d’un état récapitulatif des dépenses visé par le receveur ; 

o et d’un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment l’évolution de la part de produits bios et de produits durables, et tout 

autre document sur la réalisation de l’opération (rapport d’étude, …). 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et par la présente 

convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la Communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la présente 
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convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds 

de concours versé. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la Communauté de communes Le Grésivaudan par tous 

les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), 

et à transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la Communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa 

signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue dans le 

cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le remboursement des 

acomptes versés. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution 

de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la Communauté de communes  Pour la commune de Revel 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE La Maire, 

Et par délégation, Coralie BOURDELAIN 

Le Vice-Président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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CONVENTION 
Fonds de concours « Restauration 

collective » à la commune de Allevard-
les-Bains pour la mise aux normes de la 

cuisine de la restauration principale 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2023-XXXX  en date du 26 juin 2023 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Allevard-les-Bains, 

représentée par son Maire, Monsieur Sidney REBBOAH, 

dont le siège est situé Place de Verdun 38580 Allevard, 

agissant en vertu de la délibération n° 44/2023  en date du 22 mai 2023 

 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2022 de la Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la politique agricole et alimentaire du Grésivaudan approuvé par délibération n°DEL-

2019-0300 en date du 23 septembre 2019, 

Vu le programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation adopté par délibération 

n°DEL-2019-0381 en date du 29 novembre 2019, 

Vu la délibération n° DEL-2022-0039 en date du 28 mars 2022 approuvant le règlement de 

fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets restauration collective, 

Vu la délibération n° 44/2023 du 22 mai 2023 du Conseil municipal de la commune de 

Allevard-les-Bains autorisant Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la 

Communauté de communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 2 mai 2023, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours restauration collective, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2023-XX du 26 juin 2023. 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation, adopté par 

délibération n° DEL-2019-0381 du 29 novembre 2019, des actions concrètes et incitatives sont 

mises en œuvre à deux échelles d’intervention : 

- A l’échelle du Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la grande région grenobloise, un 

programme de formations sur 2 ans, porté par Le Grésivaudan ; 
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- A l’échelle du Grésivaudan, un programme d’actions spécifique d’accompagnement des 

communes. Le fonds de concours « restauration collective » a ainsi été créé pour 

accompagner les communes dans leurs projets restauration collective.  

Ces actions sont poursuivies dans le programme agriculture alimentation 2023-2026 adopté 

par le Conseil communautaire le 15 mai 2023 par délibération n° DEL-2023-0148. 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement d’un fonds 

de concours attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

Contexte et objectif du projet :  

Cuisine en gestion directe, 250 repas jour (scolaires). 

L’objectif est de mettre aux normes la cuisine pour permettre au futur cuisinier d’oeuvrer dans 

de bonnes conditions de travail et d’hygiène et ainsi s’organiser pour respecter les objectifs 

de la loi EGALim, et les dépasser en termes d’approvisionnement bio (atteindre 50%, moins de 

20% aujourd’hui). 

 

Contenu de l’opération :  

Acquisition de matériel de cuisine (chariots de débarrassage, hotte, balance, thermomètre, 

armoire réfrigérée, armoire murale, trancheuse à pain, table de travail inox). 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 

sollicité HT 

Taux 

Acquisition de matériel de cuisine 

(chariots de débarrassage, hotte, 

balance, thermomètre, armoire 

réfrigérée, armoire murale, 

trancheuse à pain, table de 

travail inox). 

5 494.03 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

restauration collective 

2 747 € 50% 

Autofinancement 2 747.03 € 50% 

TOTAL 5 494.03 € TOTAL 5 494.03 € 100% 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50%, pourra être versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

 un acompte de 50% en début d’opération sur demande ; 

 le solde en fin d’opération, sur la base : 

o d’un état récapitulatif des dépenses visé par le receveur ; 

o et d’un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment l’évolution de la part de produits bios et de produits durables, et tout 

autre document sur la réalisation de l’opération (rapport d’étude, …). 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et par la présente 

convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la Communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 
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Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la présente 

convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds 

de concours versé. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la Communauté de communes Le Grésivaudan par tous 

les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), 

et à transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la Communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa 

signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue dans le 

cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le remboursement des 

acomptes versés. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution 

de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la Communauté de communes  Pour la commune de Allevard-les- 

Le Grésivaudan Bains  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire 

Et par délégation, Sidney REBBOAH 

Le vice-président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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CONVENTION 
Fonds de concours « Restauration 

collective » à la commune de Crolles 
pour renforcer les productions à base 

de produits bruts et le "fait maison" 

 
 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38926 CROLLES cedex,  

agissant en vertu de la délibération n° DEL-2023-XXXX en date du 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

La commune de Crolles, 

représentée par son Maire, Monsieur Philippe LORIMIER, 

dont le siège est situé BP 11 38921 Crolles, 

agissant en vertu de la délibération n° 046-2023 en date du 28 avril 2023 

 

 

Ci-après dénommée la commune. 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Vu l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales,  

Vu le budget primitif 2022 de la Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Vu la politique agricole et alimentaire du Grésivaudan approuvé par délibération n°DEL-

2019-0300 en date du 23 septembre 2019, 

Vu le programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation adopté par délibération n° 

DEL-2019-0381 en date du 29 novembre 2019, 

Vu la délibération n° DEL-2022-0039 en date du 28 mars 2022 approuvant le règlement de 

fonds de concours au bénéfice des communes pour leurs projets « Restauration collective », 

Vu la délibération n°46-2023 du 28 avril 2023 du Conseil municipal de la commune de Crolles 

autorisant Monsieur le Maire à solliciter un fonds de concours auprès de la Communauté de 

communes Le Grésivaudan, 

Vu l’avis favorable de la commission agriculture forêt en date du 2 mai 2023, en charge 

d’émettre un avis sur l’éligibilité des projets liés au fonds de concours restauration collective, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° DEL-2023-XX en date du 26 juin 2023 

 

 

Préambule :  

Dans le cadre du programme d’actions 2020-2022 agriculture alimentation, adopté par 

délibération n° DEL-2019-0381 du 29 novembre 2019, des actions concrètes et incitatives sont 

mises en œuvre à deux échelles d’intervention : 

- A l’échelle du Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la grande région grenobloise, un 

programme de formations sur 2 ans, porté par Le Grésivaudan ; 
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- A l’échelle du Grésivaudan, un programme d’actions spécifique d’accompagnement des 

communes. Le fonds de concours « restauration collective » a ainsi été créé pour 

accompagner les communes dans leurs projets restauration collective.  

Ces actions sont poursuivies dans le programme agriculture alimentation 2023-2026 adopté 

par le conseil communautaire le 15 mai 2023 par délibération n° DEL-2023-0148, 

 

Article 1 : Objet : 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités relatives au versement d’un fonds 

de concours attribué par Le Grésivaudan. 

  

Article 2 : Contenu de l’opération 

Contexte et objectif du projet :  

Cuisine en gestion directe, 1 200 repas jour (écoles, collège, portage à domicile). 

La commune vise à poursuivre le travail des produits bruts (notamment en légumerie) et le 

« fait maison » (notamment les pâtisseries, les plats végétariens). Sur le 1er trimestre 2023, 42% 

des produits servis aux élèves étaient bio et 57% sous signe de qualité. 

 

Contenu de l’opération :  

Acquisition de matériel de cuisine (échelle de cuisine, bacs à légumes, bacs gastro, 

couvercles inox avec joint, cadre pâtissier, plaque four, pots empilables). 

Article 3 – Modalités financières : 

Conformément à l’article L.5214-16 du Code général des collectivités territoriales, le montant 

du fonds de concours attribué par Le Grésivaudan n’excède pas la part de financement 

assurée, hors subventions, par la commune. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant : 

 

Poste de dépenses Montant HT Financeurs Montant 

sollicité HT 

Taux 

Acquisition de matériel de  

cuisine  

9 147 € CC Le Grésivaudan 

Fonds de concours 

Restauration collective 

4 573 € 50% 

Autofinancement 4 574 € 50% 

TOTAL 9 147 € TOTAL 9 147 € 100% 

 

Ce fonds de concours, y compris l’acompte de 50%, pourra être versé sur demande écrite du 

maître d’ouvrage.  

Cette somme sera versée par mandat administratif comme suit : 

 un acompte de 50% en début d’opération sur demande ; 

 le solde en fin d’opération, sur la base : 

o d’un état récapitulatif des dépenses visé par le receveur ; 

o et d’un bilan technique présentant la réalisation de l’opération, comprenant 

notamment l’évolution de la part de produits bios et de produits durables, et tout 

autre document sur la réalisation de l’opération (rapport d’étude, …). 

Si le coût final du projet devait être supérieur au montant prévisionnel, le montant du fonds 

de concours serait au maximum celui prévu par la délibération afférente et par la présente 

convention. 

Si le coût final du projet devait être inférieur au budget initialement avancé, le taux de la 

participation de la Communauté prévaudrait et le montant de l’aide serait révisé à la baisse 

en conséquence. 

 

Article 4 – Emploi du fonds de concours 

La commune prend acte que le fonds de concours versé par Le Grésivaudan ne peut être 

employé que pour la réalisation de l’équipement défini à l’article 2 de la présente 
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convention. La commune est tenue de pouvoir justifier au Grésivaudan de l’emploi du fonds 

de concours versé. 

 

Article 5 - Modalités de publicité 

Tout fonds de concours est soumis à l’obligation de publicité : le bénéficiaire s’engage à 

mentionner le concours financier de la Communauté de communes Le Grésivaudan par tous 

les moyens appropriés (logotype sur panneaux, sur publication, sur support promotionnel…), 

et à transmettre les documents attestant du respect de cette obligation. Il s’agit d’une 

condition de mandatement de l’aide. Aussi, le bénéficiaire doit se rapprocher du service 

communication de la Communauté de communes Le Grésivaudan qui lui transmettra le logo 

et la charte graphique à utiliser. 

 

Article 6 : Durée 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa 

signature. 

En cas de non justification de la réalisation pleine et entière de l’opération prévue dans le 

cadre de ce fonds de concours, Le Grésivaudan pourra demander le remboursement des 

acomptes versés. 

 

Article 7 : Résiliation 

En cas de non respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, il sera procédé à une mise en demeure par courrier recommandé 

avec accusé de réception. A l’expiration du délai de mise en demeure et si celle-ci est 

restée infructueuse, il pourra être procédé à la résiliation pour faute de la partie défaillante. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de l’exécution 

de la présente convention. 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, à tout 

mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Fait à Crolles, le  

 

 

Pour la Communauté de communes  Pour la commune de Crolles 

Le Grésivaudan  

 

 

 

 

Pour le Président, 

Henri BAILE Le Maire, 

Et par délégation, Philippe LORIMIER 

Le Vice-Président en charge de l’Agriculture,  

l’Alimentation et la Forêt  

Olivier SALVETTI  
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